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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Convention de partenariat entre les musées d’archéologie et d’histoire de 
Montpellier et ses environs 

 Avenant n°1 
 

  Philippe SAUREL rapporte : 
Par deliberation n°2012/286 en date du 25 juin 2012, la Ville a approuvé la signature de la convention de partenariat entre les musées 
d’archéologie et d’histoire de Montpellier et ses environs. Par le biais de cette convention, les musées signataires affichent leur 
volonté de valoriser leurs collections et d’accroître leur visibilité grâce à diverses actions concertées ; ils s’engagent notamment à 
proposer, pour leurs prestations payantes, leur tarif réduit à tout visiteur de présentant dans leur musée avec un billet d’entrée de l’un 
des autres musées partenaires ou sur présentation de la city card de l’office du tourisme de Montpellier. 
 
Les 8 musées partenaires sont le Site archéologique Lattara musée Henri Prades de Montpellier Agglomération, le Musée Paul Soyris 
de Murviel-lès-Montpellier, le Musée de site gallo-romain Villa Loupian, Ambrussum Site archéologique et musée, le Musée du Pic 
Saint-Loup, le Parcours muséographique de la ville de Montpellier (Musée du Vieux Montpellier, Crypte de Notre Dame des Tables, 
et Apothicairerie de la Miséricorde), le Musée des Moulages de l’Université Paul Valéry de Montpellier, le Musée Languedocien 
Société archéologique de Montpellier,  
 
L’Université Montpellier 1 (Conservatoire d’Anatomie de la faculté de Médecine et Droguier de pharmacie de la faculté de 
Pharmacie) et Argileum, la Maison de la Poterie de l’Office de tourisme intercommunal de Saint Guilhem-le-Désert – Vallée de 
l’Hérault, ont fait part de leur volonté d’intégrer ce réseau. L’ensemble de leurs membres ayant approuvé cette intégration, il 
convient d’établir un avenant n°1 à cette convention pour acter ces deux nouvelles adhésions. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- D’approuver la signature de l’avenant n°1 à la convention de partenariat entre les musées d’archéologie et d’histoire de Montpellier 
et ses environs, joint en annexe ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

  
Hélène MANDROUX 
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